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Chronique générale

Politique sociale

Groupes sociaux

Politique à l'égard des étrangers

In der Volksabstimmung vom 28. November konnte die SVP einen Sieg feiern: 52,9% der
Stimmbürger und 17,5 der 23 Stände sprachen sich für die Ausschaffungsinitiative aus.
Der Gegenvorschlag hatte mit einem Nein-Stimmenanteil von 54,2% keine Chance;
sämtliche Kantone lehnten ihn ab. Zum ersten Mal wurde damit eine Initiative im
Bereich der Ausländerpolitik angenommen. Wie üblich in Ausländerfragen
unterschieden sich die Abstimmungsergebnisse zwischen der Deutsch- und der
Westschweiz deutlich: Mit Ausnahme des Kantons Wallis lehnten alle Westschweizer
Kantone das Volksbegehren ab, in der Deutschschweiz sagte nur Basel-Stadt nein.
Markanter als der „Röstigraben“ waren allerdings die Unterschiede zwischen
städtischen und ländlichen Regionen. So hat beispielsweise der Kanton Zürich die
Ausschaffungsinitiative mit 50,8% angenommen, in der Stadt wurde sie hingegen mit
64,5% Nein-Stimmen abgelehnt. Der Kanton Bern hat ebenfalls Ja gesagt (53,7%), die
Stadt hingegen lehnte mit 55,6% Nein-Stimmen ab. Während im Kanton Sankt Gallen
das Volksbegehren mit knapp 60% befürwortet wurde, stimmten in der Stadt bloss
50,7% Ja. Die EU und einzelne Mitgliedstaaten tadelten die Schweiz für das
Abstimmungsresultat. Sie gaben ihr zu verstehen, dass sie damit ihren
Aussenseiterstatus zementiere und ihre Glaubwürdigkeit als verlässlicher
Vertragspartner in Frage stelle. Kritik gab es auch vom Europarat und vom UNO-
Hochkommissariat für Flüchtlinge (UNHCR), die den neuen Verfassungstext für
völkerrechtswidrig halten, da bei automatischen Ausschaffungen kein Schutz vor Folter
und Verfolgung gewährleistet sei.

Abstimmung vom 28. November 2010

Beteiligung: 52,6% 
Volksinitiative:
Ja: 1'398'360 (52,9%) / 15 5/2 Stände
Nein: 1'243'325 (47,1%) / 5 1/2 Stände 
Gegenentwurf:
Ja: 1'189'186 (45,8%) / 0 Stände
Nein: 1'407'743 (54,2%) / 20 6/2 Stände

Parolen: 
Volksinitiative:
Ja: SVP, SD, EDU, Auto-Partei, Lega.
Nein: FDP, CVP, SP, EVP, CSP, PdA, GP, GLP, BDP; SGB, TravS.
Gegenentwurf:
Ja: FDP, CVP, EVP, GLP, BDP. 
Nein: SP (10)*, SVP, CSP, PdA, GP, SD, EDU, Auto-Partei, Lega; SGB (1)*, TravS.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

Stichfrage:
für die Volksinitiative: SVP, SD, EDU, Auto-Partei, Lega. 
für den Gegenentwurf: FDP, CVP, SP, EVP, PdA, GLP, BDP; SGB, TravS. 1

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 28.11.2010
ANDREA MOSIMANN
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Politique d'asile

Asylgesetz. Teilrevision
Abstimmung vom 24. September 2006

Beteiligung: 48,9%
Ja: 1 598 399 (67,8%) 
Nein: 760 787 (32,2%)

Parolen: 
Ja: CVP (6*), FDP (1*), SVP, LP, SD, EDU, FPS, Lega; Economiesuisse, SGV, SBV.
Nein: SP, EVP, CSP, PdA, GP; SGB, Travail.Suisse, ev. und kath. Landeskirchen,
Hilfswerke, Schweizerische Flüchtlingshilfe.      
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 24.09.2006
MARIANNE BENTELI

Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer (AuG)
Abstimmung vom 24. September 2006

Beteiligung: 48,9%
Ja: 1 602 134 (68,0%) 
Nein: 755 119 (32,0%) 

Parolen: Ja: CVP (6*), FDP (1*), SVP, LP, SD, EDU, FPS, Lega; Economiesuisse, SGV, SBV.
Nein: SP, EVP (1*), CSP, PdA, GP; SGB, Travail.Suisse, ev. und kath. Landeskirchen,
Hilfswerke, Schweizerische Flüchtlingshilfe.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 24.09.2006
MARIANNE BENTELI

In dieser ausserordentlichen Session überwies der Nationalrat eine Motion der
CVP/EVP/glp-Fraktion zur effektiveren Bekämpfung der Ausländerkriminalität. Das
Begehren umfasste insgesamt acht Forderungen zur Anpassung des Asylgesetzes und
bezog sich auch auf die Zusammenarbeit zwischen Kantonen und dem Bund. So sollen
erstere die Kosten für sämtliche Inhaftierungsfälle vom Bund erstattet erhalten – also
sowohl für die Vorbereitungs-, Durchsetzungs- und Ausschaffungshaft als auch für
Haftfälle im Dublin-Bereich. Im Gegensatz dazu soll der kantonale Vollzug
vereinheitlicht und durch den Bund verstärkt kontrolliert werden. Ebenfalls enthielt die
Motion die Forderungen nach verkürzten Rekursverfahren im Asylprozess, verstärkten
Personalkontrollen im Grenzbereich und der Förderung des Haftvollzugs im
Herkunftsstaat. Der Bundesrat empfahl die Motion zur Ablehnung, insbesondere
könnten die Probleme im Vollzugsbereich nicht durch eine Erhöhung der
Fallpauschalen durch den Bund gelöst werden. Der Nationalrat nahm die Motion
dennoch mit 97 zu 85 Stimmen an. Nebst der für die Motion verantwortlichen Fraktion
stimmten die BDP- und die SVP-Fraktion sowie einige FDP-Nationalräte dem Anliegen
zu. 2

MOTION
DATE: 28.09.2011
ANITA KÄPPELI

Le Conseil des Etats a suivi le Conseil national en acceptant la motion « Lutter contre la
criminalité étrangère » déposée par le groupe PDC, PEV, PVL. Le groupe souhaite que
le Conseil fédéral propose une modification de la loi sur l’asile sur les points suivants.
Premièrement, les frais de détention en matière d’asile doivent être intégralement
remboursés aux cantons. En contrepartie, les cantons devront s’assurer que les renvois
soient exécutés, et ceci dans les délais. Deuxièmement, le groupe demande également
une harmonisation des pratiques cantonales concernant la loi sur les étrangers et sur
l’asile, une incitation à effectuer les éventuelles peines dans les pays d’origine et
finalement un meilleur contrôle aux frontières suisses. Un dernier point demande que
les procédures de recours durent un an au maximum. Cette dernière mesure a été
intensément discutée, car elle mettrait en péril l'indépendance des autorités
judiciaires. Malgré les mises en garde, le Conseil des Etats a accepté la motion par
20 voix contre 15. 3

MOTION
DATE: 05.03.2012
EMILIA PASQUIER
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Politique familiale

Auf dem Gebiet der Familienpolitik trat nach der Ständekammer nun der Nationalrat
auf die Revision des Ehe-, Ehegüter- und Erbrechts ein. Ein im Namen der
unabhängigen und evangelischen Fraktion gestellter Rückweisungsantrag Schalcher
(evp, ZH) sowie ein Begehren auf Nichteintreten von C. Blocher (svp, ZH) wurden mit
130 zu 35 bzw. 143 zu 8 Stimmen abgelehnt. Alle übrigen Fraktionen votierten für die
Behandlung der von der zuständigen Ratskommission gründlich vorbereiteten Vorlage
und bejahten damit die Anpassung des Eherechts an die veränderten gesellschaftlichen
Verhältnisse. In der Detailberatung gingen die Meinungsverschiedenheiten oft quer
durch die Fraktionen hindurch, wobei vor allem bezüglich der Wahl des
Familiennamens die verschiedensten Lösungen vorgeschlagen wurden. Beim
Familiennamen und beim Bürgerrecht wurde allerdings auf eine völlige Gleichstellung
der Ehepartner verzichtet, aber den Persönlichkeitsrechten der Ehefrau Rechnung
getragen. Mit der Verabschiedung von Sonderregelungen für die Landwirtschaft und das
Gewerbe im Eherecht wurde ein weiterer möglicher Referendumsgrund beseitigt. Mit
139 zu 7 Stimmen nahm der Rat einschliesslich der LdU/EVP-Fraktion das neue Gesetz
sehr überzeugend an. Die wenigen ins Gewicht fallenden Differenzen zu den
Beschlüssen des Ständerates (Familienname, Bürgerrecht usw.) wurden von dessen
Kommission im November allerdings erst zu einem geringen Teil bereinigt. 4

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 13.06.1983
URS VON ALLMEN

Für die Harmonisierung der Familienzulagen sprachen sich die SP, die GP und die
übrigen linken Parteien, die CVP, die EVP, die EDU, die SD sowie die Gewerkschaften
aus. Sie begrüssten die nationale Harmonisierung und den verbindlichen Minimalsatz,
der für die meisten Kantone eine Erhöhung der Leistungen bedeutet. Sie waren der
Ansicht, durch die Vorlage könne die finanzielle Lage vieler Familien verbessert und
Ungerechtigkeiten wegen unterschiedlichen Regelungen zwischen den Kantonen
vermindert werden. 5

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 29.09.2006
MARIANNE BENTELI

Mit einem Ja-Stimmenanteil von 68% hiess das Volk am 26. November die
Harmonisierung der Familienzulagen klar gut. Das Gesetz wurde einzig in Appenzell
Innerrhoden mit 54,4% abgelehnt. Am grössten war die Zustimmung mit 83,7% im
Kanton Jura. Es ist dies jener Kanton, in dem die Familien vom neuen Gesetz am
meisten profitieren werden, weil dort die Kinderzulagen am tiefsten waren. Auch die
Kantone Neuenburg, Waadt und Bern, deren Zulagen ebenfalls deutlich unter dem
künftigen Minimum lagen, stimmten der Harmonisierung mit Mehrheiten von über 70%
zu. Mit Ausnahme von Genf lagen die durchschnittlichen Ja-Stimmenanteile in den
Kantonen der Westschweiz und im Tessin höher als in der Deutschschweiz.

Abstimmung vom 26. November 2006

Beteiligung: 45,0%
Ja: 1 480 796 (68,0%)
Nein: 697 415 (32,0%) 

Parolen: Ja: CVP, SP, EVP, CSP, PdA, PSA, GPS, SD, EDU, Lega; SBV, SGB, Travail.Suisse.
Nein: FDP (4*), SVP, LP, FPS; Economiesuisse, SGV.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 6

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 26.11.2006
MARIANNE BENTELI

Mitte August war die von christlich-konservativer Seite lancierte Volksinitiative
„Abtreibungsfinanzierung ist Privatsache – Entlastung der Krankenversicherung durch
Streichung der Kosten des Schwangerschaftsabbruchs aus der obligatorischen
Grundversicherung“ zustande gekommen. 7

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 15.08.2011
ANITA KÄPPELI

Die vom Bundesrat 2010 in die Vernehmlassung gegebene Aufhebung des Inzestverbots
durch eine Streichung des betreffenden Artikels im Strafgesetzbuch drohte anhand des
Widerstandes aus christlich-konservativen Kreisen zu scheitern. Sowohl die SVP als
auch CVP und EVP hatten sich Anfang des Jahres deutlich dagegen ausgesprochen. 8

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 31.12.2011
ANITA KÄPPELI
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Après le refus du Conseil fédéral et de la commission de la sécurité sociale et de la
santé publique, les chambres fédérales se sont à leur tour penchées sur l’initiative
populaire « Financer l’avortement est une affaire privée ». L’initiative déposée par des
membres du PDC, de l’UDC et du PEV, demande que l’assurance de base ne rembourse
plus l’avortement. Cette finesse dans la formulation – il ne s’agit pas de pénaliser
l’avortement, mais de ne pas le rembourser – a créé un débat en soi. Les initiants ont
en effet été accusés d’avancer masqués afin d’arriver à leurs fins: soit l’interdiction de
l’avortement. La diversité des arguments a reflété l’importance sociétale du sujet. Entre
plaidoyer éthique ou théologique et démonstration statistique, les parlementaires ont
débattu avec ardeur. Une minorité Bortoluzzi (udc, ZH) s’est positionnée en faveur de
l’initiative. Alors que tous les partis ont rejeté l’initiative en bloc, deux formations ont
été marquées par des différences idéologiques. Premièrement, le PDC a certes
majoritairement refusé l’objet, mais 5 voix n’ont pas suivi la majorité et 4 autres voix se
sont abstenues. De même, l’UDC s’est montrée divisée sur le sujet avec 11 voix contre
l’initiative, 24 en faveur et 15 abstentions. La dissension de Céline Amaudruz (udc, GE) a
notamment été commentée dans les médias romands. Au final, le Conseil national a
rejeté l’initiative par 130 voix contre 29 et 19 abstentions. Lors du débat au deuxième
conseil, l’initiative a fait l’objet d’une minorité Föhn (udc, SZ) demandant l’élaboration
d’un contre-projet. Le conseiller national schwyzois souhaite que l’assurance-maladie
rembourse l’avortement dans deux cas particuliers: la mise en danger de la vie de la
mère et la grossesse faisant suite à une agression sexuelle. Cela impliquerait ainsi un
changement dans la LAMal et non dans la Constitution. Ces arguments n’ont pas
convaincu ses collègues qui ont refusé l’initiative par 37 voix contre 4 et 2 abstentions.
Les aspects techniques de cet objet, soit les implications relatives à la caisse-maladie,
se trouvent dans la partie I, 7c (Krankenkasse). 9

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 27.09.2013
EMILIA PASQUIER

Le 14 juin 2015, l'arrêté fédéral concernant la modification de l'article constitutionnel
relatif à la procréation médicalement assistée et au génie génétique dans le domaine
humain a été accepté par la population votante à 61.9%. 
La campagne sur le diagnostic préimplantatoire s'est dès le début montrée
inhabituelle. Les clivages partisans traditionnels ne se sont pas retrouvés dans les
camps qui s'opposaient. Au contraire, deux comités interpartis sont montés au
créneau. Le premier, celui des opposants, présidé par Marianne Streiff-Feller (evp, BE)
et Christian Lohr (pdc,TG), dénonçaient les dérives que pourrait entraîner un
changement de la Constitution en faveur du DPI. L'image de la boîte de Pandore a été
souvent utilisée, avec la crainte que le dépistage permettrait de déterminer que
"certaines vies valent plus que d'autres". Pour le comité "oui à la procréation
médicalement assistée", l'accent a été mis sur la possibilité d'aider les parents ne
pouvant pas concevoir seuls. La Suisse étant l'un des derniers pays européens à
interdire le DPI, l'argument du "tourisme de la procréation" a aussi été très utilisé dans
le débat. 
Il a été difficile également pour les partis de se prononcer. Suite à un vote très serré, le
PDC a fini par approuver la modification constitutionnelle, comme le PLR, le PBD et les
Verts. Au sein du parti socialiste, les voix étaient trop divergentes, ce qui a poussé le
parti à la rose à donner la liberté de vote à ses partisans. La fédération des Eglises
protestantes, qui s'est plusieurs fois illustrées par ses positions relativement
progressistes sur les questions de société a préféré s'opposer au DPI. Les associations
pro handicap étaient dans leur majorité contre l'objet, même si certaines, à l'instar
d'Intégration Handicap se sont prononcée en faveur de l'inscription dans la
Constitution du DPI, mais contre sa loi d'application, telle que mise sous toit par le
Parlement. Les adversaires du DPI avaient annoncé bien avant la votation du
changement constitutionnel que si celui-ci passait, ils saisiraient le référendum contre
la loi sur la procréation assistée. L'affiche phare de la campagne contre le DPI montrait
une photographie représentant une enfant atteinte du syndrome de Down déchirée par
des mains gantées de personnel de laboratoire. 

Malgré cette campagne, la Constitution a été modifiée. L'analyse VOX attribue cette
importante victoire des partisans du DPI à la confiance aux orientations politiques
individuelles plutôt qu'à une connaissance pointue de l'objet. Selon l'étude, 42% des
personnes sondées n'étaient pas capables de fournir des informations sur l'objet. La
population s'est donc fiée aux recommandations de vote des partis et organisations en
lesquelles elle fait confiance. Par exemple, les personnes allant régulièrement à l'Eglise
ont refusé l'objet nettement plus fortement que celles et ceux qui fréquentent peu ou
rarement les messes et cultes. De même, les personnes qui font généralement
confiance au gouvernement ont plutôt suivi l'avis des sept sages et de l'Assemblée
fédérale.

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 14.06.2015
SOPHIE GUIGNARD
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Au lendemain des résultats, il était déjà question de la votation suivante, à savoir le
référendum sur la loi sur la procréation médicalement assistée, déjà débattue par le
Parlement, mais ne pouvant entrer en vigueur qu'une fois l'article constitutionnel relatif
adopté. Le parti évangélique suisse ainsi que les associations de défense des personnes
handicapées ont annoncé vouloir saisir le référendum.

Votation du 14 juin 2015

Participation: 43.51%
Oui: 1 377 613 (61.9%) / cantons 17 3/2
Non: 846 865 (38.1%) / cantons 3 3/2

Mots d'ordre
oui: PDC, PLR, PBD, Les Verts, Intégration Handicap
non: Fédération des Eglises protestantes, Pro Infirmis, Procap, Agile 10

Un an à peine après la première votation, les Suisses ont dû se prononcer à nouveau sur
le diagnostic préimplantatoire. Il s'agissait cette fois-ci d'accepter ou non la
modification de la loi sur la procréation médicalement assistée. Pour rappel, l'article
constitutionnel permettant cette loi avait obtenu les faveurs populaires en 2015, et dès
les résultats, les adversaires de l'objet avaient annoncé vouloir saisir le référendum. Le
rapport de forces du vote de 2016 n'est pas tout à fait identique à celui de l'année
précédente. Certains défenseurs de la présence d'un article sur le DPI dans la
Constitution étaient en revanche opposés à sa loi d'application, estimant que celle-ci
allait trop loin. Le comité du non présidé encore par Marianne Streiff-Feller (pev, BE) et
Christian Lohr (pdc, TG) était proéminent dans la campagne. 
L'analyse des encarts dans la presse menée par Année Politique Suisse a montré que
plus de 83% provenaient des adversaires du DPI. Le même narratif des dérives de la
science a été repris avec des expressions comme "médecine sans limite",
"incontrôlable", "extrême" ou encore "la chimère de l'être humain parfait". Les visuels
utilisés étaient principalement d'un jaune rappelant le symbole du danger biologique et
montraient un bébé naissant d'un épi de maïs, visant à rappeler le débat sur le
transgénisme. Le comité "oui à nouveau pour la procréation médicalement assistée" est
également resté sur le même argumentaire mettant en avant l'aide pour les parents ne
pouvant pas procréer seuls. L'argument d'une diminution des avortements grâce aux
DPI a été brandi, notamment par Ruth Humbel (pdc, AG), l'un des moteurs du comité
pour le oui. 
Comme lors de la votation précédente, les clivages partisans traditionnels ne se sont
pas retrouvés, les comités pour et contre montrant une large hétérogénéité partisane.
Les organisations de soutien aux personnes malades ou handicapées ne se sont pas non
plus montrées unanimes. La plupart, comme par exemple Procap a intégré le camp du
non, tandis que la société suisse pour la mucoviscidose s'est par exemple montrée en
faveur de l'objet.
Si les deux votations portaient sur la même question, leurs implications sont
différentes. En effet, la loi votée en 2016 réglemente de manière plus précise
l'application du DPI. C'est pour cette raison que certains partisans de l'article
constitutionnel se sont opposés à la loi, à l'instar du conseiller national Mathias Reynard
(ps, VS). L'on reproche principalement à la loi d'autoriser le test préimplantatoire sur un
nombre illimité d'embryons, contre 3 précédemment. De plus, la loi soumise au vote
entend autoriser le DPI à tous les couples voulant procréer et non plus uniquement
ceux porteurs de lourdes maladies héréditaires. Enfin, la liste des critères autorisés
pour une sélection des embryons n'est pas définie et peut selon les opposants
conduire à toutes sortes de dérives.

Les résultats de la votation ont montré un oui encore plus grand que l'année
précédente. La loi sur la procréation médicalement assistée a été plébiscitée par 62.4%
de la population votante. Le parti évangélique, qui avait lancé le référendum s'est
adressé au Conseil fédéral, le sommant de tenir sa promesse de surveiller très
étroitement l'application de la loi sur la procréation, car il craignent, comme les 19
associations pro handicap engagées dans le camp du non, des dérives eugénistes et une
discrimination plus grande encore des personnes handicapées.

Votation populaire du 5 juin 2016

Participation: 46.68%
Oui: 1 490 417 (62.4%) / cantons 20 3/2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 05.06.2016
SOPHIE GUIGNARD
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Non: 897 318 (37.6%) / cantons 3/2

Mots d'ordre
- oui: PDC, PLR
- non: Parti évangélique suisse, Pro Handicap, UDF, UDC 11
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